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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

filière administrative
Question écrite n° 5683

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation sur la nouvelle bonification indiciaire des adjoints administratifs exerçant la fonction de
secrétaire de mairie dans les communautés de communes de moins de 2 000 habitants. Une bonification de
quinze points est appliquée aux adjoints administratifs exerçant leurs fonctions dans une commune de moins de
2 000 habitants, alors qu'elle n'est pas appliquée à ces mêmes adjoints administratifs qui exercent les fonctions
de secrétaire de mairie dans une communauté de communes de moins de 2 000 habitants. C'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette rupture d'égalité et d'unicité de la fonction
publique territoriale.

Texte de la réponse

Le décret n° 93-1157 du 22 septembre 1993 complétant et modifiant le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
portant attribution de la nouuvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale
prévoit dans son point 21 l'attribution d'une bonification de 15 points d'indice majoré aux « adjoints administratifs
exerçant à titre exclusif les fonctions de directeur d'établissement public local ne figurant pas sur la liste prévue
au deuxième alinéa de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et assimilable à une commune de moins
de 2 000 habitants (selon les critères prévus par le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 relatifs aux emplois
fonctionnels dans les établissements publics) ». Les établissements publics mentionnés dans le décret du 6 mai
1988 modifié sont les syndicats d'agglomération nouvelle, les districts, les syndicats intercommunaux, les
communautés de communes (décret n° 93-386 du 4 août 1993), les syndicats mixtes composés exclusivement
de collectivités territoriales ou de groupements de collectivités (décret n° 94-1156 du 28 décembre 1994), les
centres de gestion dont les compétences, l'importance du budget et le nombre et la qualification des agents à
encadrer permettent de les assimiler à une commune de moins de 2 000 habitants. La fonction de directeur, telle
qu'elle est prévue à cette rubrique correspond à celle de secrétaire de mairie dans une commune de moins de 2
000 habitants.

Données clés

Auteur : M. Jean Glavany
Circonscription : Hautes-Pyrénées (3e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5683
Rubrique : Fonction publique territoriale
Ministère interrogé : fonction publique, réforme de l'Etat et décentralisation
Ministère attributaire : fonction publique, réforme de l'Etat et décentralisation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 novembre 1997, page 3800

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE5683
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1496


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE5683

Réponse publiée le : 22 décembre 1997, page 4815

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE5683

